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Contribution exc,ptionnelle sur. les revenUs 
de plus d. 80.000 frs. 

ARRETE No 399 promulguant fUI, T oga te décret du 
le, aofii 1935 compü!tant le décret da 27 iuillet 1935. 
institulfltt dans chaque colonie, protectorot et terri
toire sous mandat releYtlnt du ministère des colonies 
une contribution exceptionnelle sur les revenus (le 
plus de 80.000 jnllles. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OfFICIER DE LA LÉGION DjHO~NEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
d les pouvoirs du Commissaire de là République au Togo; 

Vu le décret du 1er août 1935 complétant le déeret du 
27 juillet 1935 instituant dans chaque eolonie! protectorat et 
tenritoire sous mandat relevant du ministère des colonies une 
contribution exceptionnelle sur les revenus de plus de 80.000 
franes; 

Vu le télégramme-circulaire ministérielle nO 26 du 6 août 
1935; 

ARRETE: 

ARTICLE UNIQUE. Est promulgué dans· le terri· 
toire du Togo placé SOliS Je mandat de la France, le 
décret du le, août 1935 complétant le déèret du 
27 juillet 1935 instituant dans chaque colonie, protee· 
torat et .territoire sous mandat relevant du ministère 
des colonies unè contribution exceptionnelle sur les 

. revenus de plus de 80.000 francs. 

Porto-Novo, le 6 septembre 1935. 
BGUROINE. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

Sur le rapport du président du conseil, ministre des affaÎ~ 
res étrangèresJ du ministre' des finances et du minïstre des 
colonies; 

Vu le sénatus~consule ùu 3 mai 1854) ensemble les textes 
qui l'ont modîfjé et complété, notamment la loi du 29 juin 
1918; 

Vu la loi du 8 juin 1935, autorisant le gouvernement !l 
prendre par. déerets foutes dispositions ayant force de loi 
pour défendre le franc; 

Vu le décret du 16 juiHet 1935; fixant les modaHt~ sUlvant 
lesquelles seront réglées les mesUres de défense du franç 
dans les eolonies; protectorats et territoires sous mandat rek:~ 
vant du ministère des colonies; 

Vu le décret du 16 juH1et 1935, instituant dans la métropolf 
une contribution exceptionnelle sur les revenus de plus de 
80.000 	francs j 

Vu le déçret du 27 juillet 1935, instituant dans chaque 
coIonîe, protectorat et territoÎre sous mandat relevant du 
ministère des colonies une contrîbution excepttonnene sur les 
revenus de plus de 80,000 francs; 

Vu le décret du ·26 juillet 1935, complétant le décret du 
16 juitlet 1935, instituant une contribution exçeptionnelle sur 
les 	revenus de plus de 80.000 francs; 


Le conseil des ministres entendu; 


DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. ~ L'article 1" du décret du 27 juil

let 1935 susvisé est complété par l'alinéa ci-après: 
« Pour le second semestre de l'année 1935, la con

tribution exceptionnelle sera calculée sur les revenus 
de 1934. Elle sera égale à la moitié de la contribution 
exceptionnelle qui serait due pour une année entière ». 

ART. 2. En ce qui Concerne la contribution excep
tionnelle due pOlir le second semestre de l'année 1935, 
les contribuables passibles de cette taxe auront, pour 
faire la déclaration prévue par l'article 13 du décret 
du 21 juillet 1935, un délai de deux mois à compter 
de la promulgation du présent décret dans la colonie, 
le protectorat ou le territoire sous mandat considéré. 

ART. 3. Le présent déèret sera soumis à la ratifi
cation des chambres, conformément aux dispositions· 
de la loi du 8 juin 1935. 

ART. 4. Le président du conseil, ministre des 
affaires étrangères, le ministre des finances et le mi
nistre des. colonies sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent décret, qui sera 
publié au journal officiel de la République française 
et inséré au bulletin officiel du ministère des colonies. 

Fait à Mercy-le-Haut, le 1e,. aotlt r935: 

ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 
Le président du conseil,· 


minislre des allaires étrangères, 

Pierre LAVAL 

Le ministre des jilta/lces, 
Marcel RÉGNIER. 

Le ministre des colollies, 
Loùis ROLUN. 

Application â toute. tes coUect.Îvllh I!ubliquu 

seçondaires des colonies, pays de' 


prDtect4f'at et territoires BOUS mandat des 

mesures de défense du franc 


ARRETE ND 400 promulgu(jnt au Togo le décret du 
1er août 1935 portant application. à toufes les col
lectivités publiques secondaire~ des colollies, pays 
de protectorat et territoires sous mandat releva"t du 
ministère des colonies des mesurès de déjMse du 
Irane. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFt:::IER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret dù 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvqirS du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 1er aoùt 1935 portant applicatîon à toutes 
les collectîvités publiques secondaires des colonies, pays de 
protectorat et territoires sous mandat relevant du ministère 
des colonies des mesUres de défense du frane; ~ 

Vu le télégramme-circulaire nO 26 du 6 août 1935; 

ARRETE: 

ARTICLE UNIQUE. ~ Est promulgué dans le terri 
toire du Togo placé sous le mandat de la France, le 
décret du 1ec août 1935 portant application à toutes 
les collectivités publiques secondaires des colonies, 
pays de protectorat et territoires sous mandat relevant 
du ministère des colonies des mesures de défen3e du 
franc. 

Porto·Novo, le 6 septembre 1935. 
BGUROINE. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE fRANÇAISE, 

Sur le rapport du président du conseil, ministre des affai
res étrangères, du ministre des finances et du ministre des 
colonies; 

Vu la loî du 8 juîn 1935 autorisant le gouvernement à 
prendre par décrets toutes dispositions ayant force de loi 
pour défendre le franc; 

Vu le décret du 16 juillet 1935 fixant les modalités suivant 
lesquelles seront réglees les mesures de défense du franc 
dans les colonies, pays de protectorat et territoîres sous man~ 
daf relevant du ministère des colonies; 

Vu le sénatus-consulte du 3 mai 1854; 

Le conseil des ministres entendu; 
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DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Lès dispositions de ceux des 

décrets fixant tes mesures de défense de la monnaie· 
qui ont été ou seront promulgués dans les colonies, 
protectorats et territoires sous mandat relevant du mi
nistère des colonies, s'appliquent aux collectivités pu
bliques secpndaires, telles que provinces, circonscrip
tions, communes, offices et autres qui y sont rattachés 
et aux établissements publics, à moins de .dérogation 
explicitement spécifiée: 

Il .en est de même pour les entreprises concession
naires ou subventionnées assurant un service public 
qui seront portées sur la liste prévue à l'article 1er du 
décret du· 16 juillet 1935, portant prélèvement sur les 
dépenses publiques. . . 

ART. 2. - Le présent décret sera soumis à la rati
., iication des chambres, conformément aux dispositions 

de la loi flu 8 juin 1935. 

:ART. 3. -; Le président du conseil, ministre des 
<lffaires étrangères, le ministre des finances et le mi
nistr.e des colonies sont chargés, chacun en ce qui le 
'concerne, de l'exécution du présent décret, qui sera 
publi.é aU journal officiel de la Répu~lique française. 

Fait à Mercy-le-Haut, 'le 1" août 1935. 
ALBERT ,-<EBRUN. 

Par le Président de la République: 
, Le pré:;ldent du conseil, 


ministre des affaires étrangères, 

Pierre LAVAL. 

Le ministre des fin(lnces, 
Marcel RÉONIER. 

Le ministre des colonies, 
Louis ROLLIN. 

Rëgime Ilnancier des colonies 

ARRETE No 401 promulgaant (la Togo le décret ,da 
4 août 1935 modifiant le décret da 30 décembre 1i 
1912 sar le régime finallCier des colonies. .1 

LE' GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OffICIER ~E LA LI1oroN n'HONNEUR. 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

il
:! 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
"Ct les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 4 août 1935 modifiant le décret du 30 dé
-cembre 1912 sur le régime financier "des colonies; 

ARRETE: 
. ARTICLE UNIQUE. - Est promulgué dans le terri
'toire du Togo placé ·sous le mandat de la France, le 

··décre.t du 4 août 1935 modifianl le décret du 30 dé
'cembre 1912 sur le régime financier des colonies. 

Porto-Nova, le 6 septembre 1935. 
BGURGINE. 

:! 

RAPPORT 
A" Président de la Républiqae Française. 

Mercy-le-Haut, le 4 août 1935. 

MONSIEUR LE 'PRÉSIDENT, 
Dans· ·Ies territoires relevant du département des 

'colonies, les trésoriers-payeurs sont tenus d'enregis- . 
'trer ou de faire enregistrer sur tes livrets de solde 
-des corps de troupe toutes les .sOmmeS qu'ils payent 
·auxdits corps. Dans la métropole, cette transcription 
-èst effectuée à ·la diligence des titulaires des livrets. 

)] nous a paru 0PRortun d'adopter la même mesure 
. aux colonies. 

Tel est l'objet du décret que nous aVonS l'honneur 
de soumettre à votre, haute sanction. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'hommage 
de notre respectueux dévouement. 

Le minislre des colonies, . 
Louis ROLLIN: 

Le minislre des finances, 
Marcel RÉGNIER. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPlIBLIQUE FRANÇAISE, 

Vu le réglcment du 14 janvier 1869; pour servir~ en ce 
q!lÎ COncerne de département de la marine et des colonies, 
à l'exécution du décret du 31 mai 1862 sur la compta.bilité 
publique, ensemble les divers actes qui l'ont modifié; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des colonies et ses modificatifs; 

Sur le rapport du ministre des colonies et du ministre 
des finances; 

DECRETE: 
'ARTICLE PREMIER. - L'article 232 du décret du 30 

décembre 1912 est abrogé el remplacé par le suivant: 

Art. 232. - Les trésoriers-payeurs doivent égale
ment, sous leur responsabilité, certifier qu faire certi
fier par ceux qui payent en leur lieu et .place, Sur les 
livrets de payement des officiers s'ans troupe, em
ployés militaires, corps de troupe, détachements, 
agents ou comptables du service local, toutes les 
sommes qui leur sont payées à quelque titre que ce 
soit. 

L'inscription détaillée des mandats sur les livrets 
de solde est effectuée par les titulaires de ces livrets 
ou par leurs représentànts. 

ART. 2. - Le présent décret est applicable aux 
territoires sous mandat du Togo et du Cameroun. 

AIH. 3. - Le ministre des colonies· el le ministre 
des finances sont chargés, chacun en ce qui le' cou
cerne, de l'exécution du présent décret, qui ·sera publié 
au journal officiel de la République française et inséré 
au bulletin officiel du ministère des colonies. 

Fait à Mercy-le-Haut, le 4 'août 1935. 
ALBERT LEBRUN, 

Par le Président de la République: 
Le lIlinistre des colonies, 

Louis ROLLIN. 
Le ministre des finances, 

Marcel RÉONIER. 

Navigation aél'ienne 

ARRETE No 402 promulguant {lU Togo le décret da 
4 août 1935 abrogeant te décret du 13 décembre 
1932 en ce qui concerne l'application aax territoires 
sous mandat dé pendanl du département des colo
nies, de la loi du 16 mai 1930 modifiant la loi da 
31 lIlai 1924 Sur la navigation' aérienne. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
Of'PlCIfR nE LA LÉti10:-f D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les atfrîhutions 
ct les pouvoirs du Commissaire de la République aU Togo; 

Vu le décret du 4 août' 1935 abrogeaut le décret du 13 dé
cembre 1932 en ce qui concerne Papplication aux: territoires 
som; mandat dépendant du département des colonies de la loi 
du 16 mai 1930 modifiant la Joi du 31 mai 1924 sur la navi~ 
~ation aérienne; 


